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AFFAIRE DE LA DÉLIMITATION MARITIME 
ENTRE LE NICARAGUA ET LE HONDURAS 

DANS LA MER DES CARAÏBES 

(NICARAGUA c. HONDURAS) 

ORDONNANCE 

Présents: M. GUILLAUME, président; M. SHI, vice-présidcwt; MM. RAN- 
JEVA, HERCZEGH, FLEISCHHAUER, KOROMA, VERESHCHETIN, 
Mm" HIGGINS, MM. PARRA-ARANGUREN, KOOIJMANS, 
REZEK, AL-KHASAWNEH, BUERGENTHAL, ELARABY, juges; 
M. COUVREUR, grefjer. 

La Cour internationale de Justice, 

Ainsi composée, 
Après délibéré en chambre du conseil, 
Vu l'article 48 du Statut de la Cour et les articles 31, 44, 45, 48 et 49 de 

son Règlement, 
Vu l'ordonnance du 21 mars 2000, par laquelle la Cour a fixé au 

21 mars 2001 et au 21 mars 2002 les dates d'expiration des délais pour le 
dépôt, respectivement, du mémoire de la République du Nicaragua et du 
contre-mémoire de la République du Honduras, 

Vu le mémoire et le contre-mémoire dûment déposés par les Parties 
dans les délais ainsi fixés; 

Considérant que, lors d'une réunion que le président de la Cour a 
tenue le 5 juin 2002 avec les agents des Parties, celles-ci sont convenues de 



demander à la Cour d'autoriser la présentation d'une réplique par le 
demandeur et d'une duplique par le défendeur, et ont exprimé leurs vues 
sur les délais à fixer ii cet effet; 

Compte tenu des vues des Parties et des circonstances de l'affaire, 

Autorise la présentation d'une réplique du Nicaragua et d'une duplique 
du Honduras; 

Fise comme suit les dates d'expiration des délais pour le dépôt de ces 
pièces de procédure : 

Pour la réplique du Nicaragua, le 13 janvier 2003; 
Pour la duplique du Honduras, le 13 août 2003; 

RPserve la suite de la procédure. 

Fait en français et en anglais, le texte français faisant foi, au Palais de 
la Paix, A La Haye, le treize juin deux mille deux, en trois exemplaires, 
dont l'un restera déposé aux archives de la Cour et les autres seront 
transmis respectivement au Gouvernement de la République du Nica- 
ragua et au Gouvernement de la République du Honduras. 

Le président, 
( S i g i ~ é )  Gilbert GUILLAUME. 

Le greffier, 
(Signe) Philippe COUVREUR. 
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